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 Implique la connexion 

La pluie ? 🐸  Je roule! La pluie ? 😧  Sans moi 

Les conditions : 

Souscription 3 semaines minimum avant l’évènement 
🌧️ On considère qu’une journée s’est déroulée en conditions d’intempéries quand +50% du
temps de roulage prévu s’est déroulé sous piste « WET ». 

50% remboursés 80% remboursés 

(*) : liste exhaustive sur notre notice d’information valant CG. 

Garanties prises en charges par l’assurance
annulation

Pour plus d’informations contacter Assuracing à : info@assuracing.com  
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